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(54) DISPOSITIF ET PROCÉDÉ DE FERMETURE ET CASQUE COMPRENANT UN TEL DISPOSITIF 
DE FERMETURE

(57) Dispositif de fermeture destiné à attacher de ma-
nière amovible deux parties (2, 3) l’une à l’autre, com-
prenant un premier élément de fermeture (5) ayant un
premier élément magnétique (7) et des butées principa-
les (9, 10), et un deuxième élément de fermeture (6)
ayant un deuxième élément magnétique (8) et des bu-
tées secondaires (11, 12), les premier et deuxième élé-
ments magnétiques (7, 8) permettant un maintien du dis-

positif de fermeture dans une position fermée (M1), les
butées secondaires (11, 12) étant positionnées à distan-
ce des butées principales (9, 10) et configurées pour per-
mettre un déplacement du deuxième élément de ferme-
ture (6) selon au moins une direction depuis la position
fermée (M1) vers au moins une position bloquée dans
laquelle une butée secondaire (11, 12) est en contact
avec une butée principale (9, 10).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne les moyens de
fermeture, et plus particulièrement les moyens de ferme-
ture pour casque.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Actuellement, il existe des casques pourvus
d’un masque souple destiné à protéger une partie du
visage et monté sur les parties latérales des coques des
casques. Pour certains casques, en particulier ceux uti-
lisés par les conducteurs de moto, il est nécessaire de
pouvoir attacher et détacher le masque afin d’enfiler et
retirer le casque, mais également pour libérer l’accès au
visage et à la bouche du conducteur pour converser ou
agir en urgence.
[0003] Par ailleurs, certains masques sont montés
amovibles uniquement du côté gauche du casque afin
de pouvoir laisser libre la main droite qui est utilisée pour
manœuvrer la poignée d’accélérateur, tandis que la main
gauche reste libre pour manœuvrer le masque.
[0004] Par exemple, on peut citer le brevet européen
EP3039983B1, qui divulgue un dispositif de fermeture
magnétique comprenant un premier élément de ferme-
ture ayant un premier élément magnétique et une pre-
mière saillie de verrouillage et un second élément de
fermeture ayant un second élément magnétique et pré-
sentant une seconde saillie de verrouillage rigide ame-
née en engagement avec la première saillie de verrouilla-
ge dans une direction d’engagement et dans une position
fermée. En outre, le premier élément de fermeture com-
prend un élément de blocage pour empêcher la seconde
saillie de verrouillage de se déplacer hors de son enga-
gement avec la première saillie de verrouillage dans la
direction opposée à la direction d’engagement. Afin de
maintenir le dispositif en position fermée, les saillies de
verrouillage doivent nécessairement s’engager en con-
tact l’une avec l’autre. L’utilisateur doit alors viser correc-
tement pour engager les saillies, ce qui rend le dispositif
de fermeture difficile à manipuler.
[0005] On peut également citer le brevet américain
US10064441, qui divulgue un système de bouton de ver-
rouillage, comprenant un composant mâle muni d’un pre-
mier composant de verrouillage, et un composant femelle
comprenant une bague de retenue annulaire destinée à
coopérer avec un capuchon ayant un second composant
de verrouillage configuré pour engager le premier com-
posant de verrouillage du composant mâle. Dans la po-
sition verrouillée, illustrée à la figure 6d, la bague est
bloquée et empêche une séparation des composants.
Pour séparer les composants, il est nécessaire de placer
deux doigts ou plus contre les côtés du capuchon, puis
déplacer le capuchon par rapport à la bague, afin de la
débloquer, puis déplacer la bague par rapport au com-
posant mâle pour déverrouiller le système, et enfin sé-

parer les composants. Un tel système est complexe et
nécessite plusieurs pièces mobiles entre elles. Par
ailleurs, un tel système est difficile à manipuler et ne per-
met pas un déverrouillage simple et efficace.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0006] Un objet de l’invention consiste à pallier ces in-
convénients, et plus particulièrement à fournir des
moyens de fermeture permettant de relier deux pièces
de façon rapide et sécurisée.
[0007] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment.
[0008] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
un dispositif de fermeture destiné à attacher de manière
amovible deux parties l’une à l’autre, comprenant un pre-
mier élément de fermeture ayant un premier élément ma-
gnétique et une première butée, et un deuxième élément
de fermeture ayant un deuxième élément magnétique et
une deuxième butée, les premier et deuxième éléments
magnétiques étant configurés pour s’attirer magnétique-
ment et pour maintenir le dispositif de fermeture dans
une position fermée, la deuxième butée étant configurée
pour permettre un déplacement du deuxième élément
de fermeture selon une première direction depuis la po-
sition fermée vers une première position bloquée dans
laquelle la deuxième butée est en contact avec la pre-
mière butée.
[0009] Les premier et deuxième éléments de fermetu-
re comprennent respectivement des troisième et quatriè-
me butées, dans la position fermée, les deuxième et qua-
trième butées sont positionnées à distance des première
et troisième butées de sorte que les deuxième et qua-
trième butées ne sont pas en contact avec les première
et troisième butées, et la quatrième butée est configurée
pour permettre un déplacement du deuxième élément
de fermeture selon une deuxième direction depuis la po-
sition fermée vers une deuxième position bloquée dans
laquelle la quatrième butée est en contact avec la troi-
sième butée.
[0010] Ainsi, on fournit un dispositif de fermeture facile
à utiliser puisqu’en position fermée, les butées ne sont
pas en contact entre elles et ne gênent pas la fermeture
du dispositif. En outre, un tel dispositif permet de main-
tenir les éléments de fermeture en contact malgré des
contraintes exercées sur le dispositif selon différentes
directions et qui pourraient entraîner une ouverture ma-
lencontreuse du dispositif.
[0011] Par exemple, dans la position fermée, les
deuxième et quatrième butées sont positionnées respec-
tivement à des distances non nulles des première et troi-
sième butées.
[0012] Ainsi, on facilite la fermeture et l’ouverture vo-
lontaire du dispositif tout en empêchant une ouverture
intempestive du dispositif.
[0013] Avantageusement, les distances sont configu-
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rées pour permettre en outre un déplacement du deuxiè-
me élément de fermeture en translation selon un axe
perpendiculaire aux première et deuxième directions,
lors du déplacement du deuxième élément de fermeture
depuis la position fermée vers l’une au moins des pre-
mière et deuxième positions bloquées.
[0014] Le deuxième élément de fermeture peut com-
prendre un corps creux s’étendant le long d’un axe lon-
gitudinal, et une pente principale formant un angle aigu
avec l’axe longitudinal, la pente principale étant destinée
à coopérer avec la première butée pour rapprocher la
deuxième butée vers la première butée lors du déplace-
ment du deuxième élément de fermeture selon la pre-
mière direction.
[0015] Le deuxième élément de fermeture peut com-
prendre une pente secondaire formant un angle aigu
avec l’axe longitudinal, la pente secondaire étant desti-
née à coopérer avec la troisième butée pour rapprocher
la quatrième butée vers la troisième butée lors du dépla-
cement du deuxième élément de fermeture selon la
deuxième direction.
[0016] Le deuxième élément de fermeture peut com-
prendre un corps creux s’étendant le long d’un axe lon-
gitudinal, et une saillie s’étendant autour de l’axe longi-
tudinal et formant les deuxième et quatrième butées.
[0017] Avantageusement, la saillie du deuxième élé-
ment de fermeture comporte une surface externe de ré-
volution selon l’axe longitudinal.
[0018] Le premier élément de fermeture peut en outre
comprendre un corps s’étendant le long d’un axe princi-
pal et ayant une saillie s’étendant autour de l’axe principal
et formant les première et troisième butées.
[0019] La première butée peut avoir une longueur su-
périeure ou égale à celle de la troisième butée. Le deuxiè-
me élément magnétique peut être en contact avec le pre-
mier élément de fermeture dans la position fermée.
[0020] Les deuxième et quatrième butées peuvent
comporter, chacune, une pente de guidage orientée se-
lon une direction opposée au deuxième élément magné-
tique.
[0021] Selon un autre avantage, le deuxième élément
de fermeture comporte une zone préhensible située à
proximité de la quatrième butée pour déplacer le deuxiè-
me élément de fermeture en rotation autour d’un axe de
rotation situé à proximité de la deuxième butée de façon
à ouvrir le dispositif.
[0022] Le deuxième élément de fermeture peut égale-
ment comprendre une zone de fixation située à proximité
de la deuxième butée et configurée pour être montée sur
une des deux parties.
[0023] Le premier élément de fermeture peut com-
prendre une base configurée pour être montée sur l’autre
des deux parties.
[0024] Selon un autre aspect, il est proposé un casque,
comprenant une coque, un masque et un dispositif de
fermeture tel que défini ci-avant, dans lequel le premier
élément de fermeture est monté sur la coque et le deuxiè-
me élément de fermeture est monté sur le masque.

[0025] Selon encore un autre aspect, il est proposé un
procédé de fermeture destiné à attacher de manière
amovible deux parties l’une à l’autre, comprenant une
fourniture d’un premier élément de fermeture ayant un
premier élément magnétique et une première butée et
d’un deuxième élément de fermeture ayant un deuxième
élément magnétique et une deuxième butée, une ferme-
ture dans laquelle les premier et deuxième éléments ma-
gnétiques s’attirent magnétiquement pour maintenir le
premier élément de fermeture attaché avec le deuxième
élément de fermeture dans une position fermée, et un
déplacement du deuxième élément de fermeture selon
une première direction depuis la position fermée vers
une première position bloquée dans laquelle la deuxième
butée est en contact avec la première butée.
[0026] Selon ce procédé, les premier et deuxième élé-
ments de fermeture comprennent respectivement des
troisième et quatrième butées, la fermeture comporte un
positionnement des deuxième et quatrième butées à dis-
tance des première et troisième butées de sorte que les
deuxième et quatrième butées ne sont pas en contact
avec les première et troisième butées, et le procédé com-
prend un déplacement du deuxième élément de ferme-
ture selon une deuxième direction depuis la position fer-
mée vers une deuxième position bloquée dans laquelle
la quatrième butée est en contact avec la troisième butée.
[0027] Avantageusement, dans la position fermée, les
deuxième et quatrième butées sont positionnées respec-
tivement à des distances des première et troisième bu-
tées, et le procédé comprend en outre un déplacement
du deuxième élément de fermeture en translation selon
un axe perpendiculaire aux première et deuxième direc-
tions, lorsque le deuxième élément de fermeture est dé-
placé depuis la position fermée vers respectivement les
première et deuxième positions bloquées.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0028] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes de réalisation et de mise en œuvre de l’invention
donnés à titre d’exemples non limitatifs et représentés
aux dessins annexés, dans lesquels :

La figure 1 illustre schématiquement une vue en cou-
pe d’un mode de réalisation d’un dispositif de
fermeture ;
La figure 2 illustre schématiquement une vue de des-
sus en perspective d’un dispositif de fermeture dans
une position fermée ;
La figure 3 illustre de façon schématique une vue en
coupe selon l’axe A-A de la figure 2 ;
La figure 4 illustre de façon schématique une vue en
coupe selon l’axe B-B de la figure 2 ;
La figure 5 illustre de façon schématique une vue en
coupe du dispositif de fermeture dans une première
position bloquée ;
La figure 6 illustre de façon schématique une vue en
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coupe du dispositif de fermeture dans une deuxième
position bloquée ;
La figure 7 illustre de façon schématique une vue en
coupe du dispositif de fermeture dans une position
ouverte ;
La figure 8 illustre schématiquement une vue en cou-
pe d’un autre mode de réalisation du dispositif de
fermeture ;
La figure 9 illustre schématiquement une vue éclatée
en perspective d’un dispositif de fermeture ; et
La figure 10 illustre schématiquement une vue en
perspective d’un casque muni d’un dispositif de fer-
meture.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0029] Sur les figures 1 à 7 et 9 à 10, on a représenté
un mode de réalisation d’un dispositif de fermeture 1 des-
tiné à attacher de manière amovible deux parties 2, 3
l’une à l’autre. Les parties 2, 3 peuvent être des éléments
d’un casque 4, comme illustré à la figure 10. Le casque
4 peut comprendre une coque 40, un masque 41 et le
dispositif de fermeture 1. Dans ce cas, une première par-
tie 2 correspond à la coque 40 et une deuxième partie 3
correspond au masque 41 du casque 4. Le dispositif 1
comprend deux éléments de fermeture 5, 6 configurés
pour coopérer entre eux de manière à fermer le dispositif
1. Un premier élément de fermeture 5 comprend un pre-
mier élément magnétique 7 et le deuxième élément de
fermeture 6 comprend un deuxième élément magnétique
8. Les premiers et deuxième élément magnétique 7, 8
sont configurés pour s’attirer magnétiquement et pour
maintenir le dispositif de fermeture 1 dans une position
fermée M1, illustrée à la figure 3. Dans la position fermée
M1, les éléments de fermeture 5, 6 sont en contact l’un
avec l’autre. On dit également que le dispositif de ferme-
ture 1 est un dispositif à fermeture magnétique. C’est-à-
dire que le deuxième élément magnétique 8 a une pola-
risation complémentaire de celle du premier élément ma-
gnétique 7.
[0030] Par ailleurs, le premier élément de fermeture 5
comporte des premières et deuxième butées 9, 10, no-
tées également butées principales, et le deuxième élé-
ment de fermeture 6 comprend des troisièmes et qua-
trièmes butées 11, 12, notées également butées secon-
daires. De manière générale, les butées principales et
secondaires 9 à 12 sont configurées pour coopérer entre
elles de manière à être mises en contact au moins l’une
avec l’autre, afin d’empêcher une ouverture intempestive
du dispositif de fermeture 1.
[0031] Sur la figure 1, on a représenté le dispositif de
fermeture 1 dans une position ouverte M0. Dans la po-
sition ouverte M0, les éléments de fermeture 5, 6 sont
éloignés l’un de l’autre, on dit également qu’ils sont situés
à distance l’un de l’autre. Dans la position ouverte M0,
les éléments de fermeture 5, 6 ne sont pas en contact
l’un avec l’autre.
[0032] Dans la position fermée M1, illustré à la figure

3, les butées secondaires 11, 12 sont positionnées à dis-
tance des butées principales 9, 10. En d’autres termes,
dans la position fermée M1, les butées secondaires 11,
12 ne sont pas en contact avec les butées principales 9,
10. Dans la position fermée M1 la force magnétique exer-
cée entre les premier et deuxième éléments magnéti-
ques 7, 8 assure l’attraction du deuxième élément de
fermeture 6 avec le premier élément de fermeture 5. Par
exemple, les premier et deuxième éléments magnéti-
ques 7, 8 peuvent être montés respectivement sur les
premier et deuxième éléments de fermeture 5, 6 de sorte
que les axes de révolution de chacun des éléments ma-
gnétiques 7, 8 sont confondus, c’est-à-dire que les élé-
ments magnétiques 7, 8 peuvent être montés de manière
coaxiale. A titre d’exemple, on a représenté sur la figure
3 les axes de révolution des éléments magnétiques 7, 8
confondus avec l’axe de révolution A. Dans ce cas, la
position des éléments magnétiques 7, 8 permet un cen-
trage des deux éléments magnétiques 7, 8 et permet
ainsi une position centrée du deuxième élément de fer-
meture 6 par rapport au premier élément de fermeture
5. Dans la position fermée M1, il n’y a aucun engagement
mécanique entre les butées secondaires 11, 12 et les
butées principales 9, 10, et l’attraction magnétique des
éléments magnétiques 7, 8 assure le maintien du deuxiè-
me élément de fermeture 6 sur le premier élément de
fermeture 5.
[0033] Le positionnement des butées secondaires 11,
12 à distance des butées principales 9, 10 permet à la
fois de faciliter la fermeture du dispositif 1 tout en per-
mettant une ouverture du dispositif 1 lorsqu’une contrain-
te d’ouverture FT1 à FT3 est exercée sur le deuxième
élément de fermeture 6.
[0034] Pour fermer le dispositif 1, l’utilisateur approche
le deuxième élément de fermeture 6 dans une zone suf-
fisamment proche du premier élément de fermeture 5,
afin que l’attraction magnétique des premier et deuxième
éléments magnétiques 7, 8 assure la mise en contact
entre les éléments de fermeture 5, 6, et donc la fermeture
du dispositif 1. Ainsi, l’usage est très simplifié, l’utilisateur
n’a pas à chercher ou viser une fixation précise, l’appro-
che dans une zone couverte par l’attraction magnétique
suffit à la fermeture du dispositif 1. La position des butées
secondaires 11, 12 ne gêne pas le rapprochement des
éléments de fermeture 5, 6 lorsqu’on souhaite fermer le
dispositif 1. Avantageusement, les butées secondaires
11, 12 sont positionnées de sorte qu’une distance L1
entre les butées secondaires 11, 12 soit supérieure ou
égale, de préférence strictement supérieure, à une dis-
tance L2 entre les butées principales 9, 10. Ainsi, on fa-
cilite le rapprochement du deuxième élément de ferme-
ture 6 vers le premier élément de fermeture 5, car les
butées secondaires 11, 12 ne viennent pas au contact
des butées principales 9, 10, lorsqu’on ferme le dispositif
1.
[0035] Pour ouvrir le dispositif 1, l’utilisateur exerce
une contrainte d’ouverture FT1 à FT3 sur le deuxième
élément de fermeture 6, de manière à l’éloigner du pre-
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mier élément de fermeture 5 jusqu’à la position ouverte
M0. Les contraintes d’ouverture FT1 à FT3 sont suffisan-
tes pour entraîner un écartement des éléments de fer-
meture 5, 6. En particulier, les contraintes d’ouverture
FT1 à FT3 sont supérieures à la force d’attraction ma-
gnétique générée par les éléments magnétiques 7, 8.
Les contraintes d’ouverture FT1 à FT3 ont des directions
différentes. De façon générale, les contraintes d’ouver-
ture FT1 à FT3 ont une orientation par rapport à l’axe de
révolution A qui dépend de la distance entre les extrémi-
tés des butées principales et secondaires 9 à 12 et l’axe
de révolution A. Sur la figure 3, les extrémités des pre-
mière et troisième butées 9, 11 sont situées à environ
une même distance par rapport à l’axe de révolution A.
Dans ce cas, la contrainte d’ouverture FT1 peut être
orientée selon l’axe de révolution A, ou légèrement incli-
née de quelques degrés par rapport à l’axe de révolution
et dirigée vers les première et troisième butées 9, 11.
Sur la figure 3, à titre d’exemple, on a représenté une
contrainte d’ouverture FT1 dirigée selon l’axe de révolu-
tion A. Sur la figure 8, on a représenté un autre mode de
réalisation du dispositif 1, dans lequel l’extrémité de la
troisième butée 11 est plus proche de l’axe de révolution
A que l’extrémité de la première butée 9. Dans ce cas la
contrainte d’ouverture FT2 doit être inclinée de quelque
degrés par rapport à l’axe de révolution A et dirigée vers
les première et troisième butées 9, 11. Selon encore un
autre exemple, illustré à la figure 7, on a représenté de
façon schématique la résultante FT3 de contraintes en-
traînant un pivotement du deuxième élément de ferme-
ture 6 par rapport au premier élément de fermeture 5.
L’ouverture du dispositif 1 est facilitée en permettant une
rotation du deuxième élément de fermeture 6 selon un
axe de rotation situé du côté des premières et troisième
butée 9, 11. Le deuxième élément de fermeture 6 peut
en outre comprendre une zone de préhension 32 située
à l’opposé de l’axe de rotation, c’est-à-dire située du côté
des deuxièmes et quatrièmes butées 10,12. Ainsi, la zo-
ne de préhension 32 permet d’ouvrir facilement le dispo-
sitif 1, notamment à l’aide d’un seul doigt. En d’autres
termes, en disposant une zone de préhension 32 à l’op-
posé de l’axe de rotation du deuxième élément 6, on peut
ouvrir le dispositif 1 par un effet levier. De manière gé-
nérale, le deuxième élément de fermeture 6 comprend
un corps 15 s’étendant le long d’un axe longitudinal X.
L’effet levier permet de déplacer le deuxième élément 6
à la fois selon l’axe longitudinal et selon un axe perpen-
diculaire à l’axe longitudinal X. Avantageusement, l’effet
levier peut être effectué à l’aide d’un seul doigt. En effet,
l’effet levier ne nécessite pas d’avoir à déplacer le deuxiè-
me élément 6 uniquement selon l’axe longitudinal X. Un
tel déplacement, uniquement selon l’axe longitudinal X,
nécessiterait, au contraire, d’utiliser au moins deux doigts
placés sur deux côtés opposés du deuxième élément 6,
c’est-à-dire de part et d’autre de l’axe longitudinal X. Le
mouvement de rotation permet de soulever le deuxième
élément magnétique 8 et d’échapper à tout engagement
mécanique entre les butées principales et secondaires

9 à 12 des éléments de fermeture 5, 6. De manière gé-
nérale, l’axe de rotation est perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal X.
[0036] De manière générale, les contraintes d’ouver-
ture FT1 à FT3 ont, chacune, une composante principale
parallèle à l’axe de révolution A. Avantageusement, lors
de l’ouverture du dispositif 1, les butées secondaires
11,12 ne viennent pas au contact des butée principale
9, 10. Les butées secondaires 11,12 ne gênent pas
l’ouverture du dispositif 1.
[0037] De façon générale, lorsque le dispositif 1 est
dans la position fermée M1, des contraintes intempesti-
ves E1, E2 peuvent être exercées sur le deuxième élé-
ment de fermeture 6. Ces contraintes intempestives sont
différentes des contraintes d’ouverture FT1 à FT3, car
elles ne sont pas destinées à ouvrir le dispositif 1. Ces
contraintes E1, E2 peuvent être supérieures à la force
d’attraction magnétique, cependant elles ont des direc-
tions différentes des contraintes d’ouverture FT1 à FT3.
Le dispositif de fermeture 1 a pour rôle, notamment, de
permettre l’ouverture du dispositif 1, lorsqu’une contrain-
te d’ouverture FT1 à FT3 est exercée sur le deuxième
élément d’ouverture 6, tout en empêchant une ouverture
intempestive du dispositif 1, lorsqu’une contrainte intem-
pestive E1, E2 est exercée sur le deuxième élément de
fermeture 6. De façon générale, les contraintes intem-
pestives E1 à E2 ont une composante principale perpen-
diculaire à l’axe de révolution A.
[0038] Plus particulièrement, le positionnement des
butées secondaires 11, 12 à distance des butées princi-
pales 9, 10 permet un déplacement du deuxième élément
de fermeture 6 par rapport au premier élément de ferme-
ture 5, lorsqu’une contrainte FT1 à FT3 et E1, E2, supé-
rieure à la force d’attraction magnétique est exercée sur
le deuxième élément de fermeture 6.
[0039] Ainsi, la position fermée M1 est une position
dite de repos, c’est-à-dire une position où les contraintes
exercées sur le deuxième élément de fermeture 6 sont
inférieures à l’attraction magnétique et n’entraînent pas
un déplacement du deuxième élément de fermeture 6.
De façon générale, lorsqu’une contrainte intempestive
E1, E2 supérieure à l’attraction magnétique est exercée
sur le deuxième élément de fermeture 6, ce dernier subit
un déplacement et une butée secondaire 11, 12 vient au
contact avec une butée principale 9, 10, de façon à em-
pêcher l’ouverture du dispositif 1.
[0040] Sur la figure 5, on a représenté un exemple
d’une première contrainte intempestive E1 exercée sur
le deuxième élément de fermeture 6. La première con-
trainte intempestive E1 est dirigée vers le premier élé-
ment de fermeture 5 et a une composante principale di-
rigée selon un axe B perpendiculaire à l’axe de révolution
A et orienté vers le premier élément de fermeture 5. En
particulier, la troisième butée 11 est configurée pour per-
mettre un déplacement du deuxième élément de ferme-
ture 6 selon une première direction B depuis la position
fermée M1 vers une première position bloquée M2 dans
laquelle la troisième butée 11 est en contact avec la pre-
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mière butée 9. Dans la première position bloquée M2,
les première et troisième butées 9, 11 sont en contact
l’une avec l’autre et le dispositif 1 ne peut pas s’ouvrir.
En outre, les éléments magnétiques 7, 8 sont déplacés
et la distance entre eux a augmentée. La distance aug-
mentée n’empêche pas l’attraction magnétique des élé-
ments magnétiques 7, 8 entre eux. Ainsi, lorsque la pre-
mière contrainte intempestive E1 disparaît, le deuxième
élément de fermeture 6 est attiré par le premier élément
de fermeture 5 et le dispositif 1 revient dans la position
fermée M1.
[0041] Sur la figure 6, on a représenté un exemple
d’une deuxième contrainte intempestive E2 exercée sur
le deuxième élément de fermeture 6. La deuxième con-
trainte intempestive E2 est dirigée dans une direction
opposée au premier élément de fermeture 5 et a une
composante principale dirigée selon un axe C perpendi-
culaire à l’axe de révolution A et orienté dans une direc-
tion opposée au premier élément de fermeture 5. En par-
ticulier, la quatrième butée 12 est configurée pour per-
mettre un déplacement du deuxième élément de ferme-
ture 6 selon une deuxième direction C depuis la position
fermée M1 vers une deuxième position bloquée M3 dans
laquelle la quatrième butée 12 est en contact avec la
deuxième butée 10. Dans la deuxième position bloquée
M3, les deuxième et quatrième butées 10, 12 sont en
contact l’une avec l’autre et le dispositif 1 ne peut pas
s’ouvrir. En outre, les éléments magnétiques 7, 8 sont
déplacés et la distance entre eux a augmentée. La dis-
tance augmentée n’empêche pas l’attraction magnétique
des éléments magnétiques 7, 8 entre eux. Ainsi, lorsque
la deuxième contrainte intempestive E2 disparaît, le
deuxième élément de fermeture 6 est attiré par le premier
élément de fermeture 5 et le dispositif 1 revient dans la
position fermée M1.
[0042] Par exemple, dans la position fermée M1, les
deuxième et quatrième butées 11, 12 sont positionnées
respectivement à des distances non nulles des première
et troisième butées 9, 10. Par ailleurs, les distances per-
mettent en outre un déplacement du deuxième élément
de fermeture 6 en translation selon un axe A perpendi-
culaire aux première et deuxième directions B, C, lors du
déplacement du deuxième élément de fermeture 6 de-
puis la position fermée vers l’une au moins des première
et deuxième positions bloquées M2, M3. Ainsi, les dis-
tances facilitent l’ouverture volontaire du dispositif 1, no-
tamment à l’aide d’un seul doigt. L’ouverture volontaire
correspond à l’une des contraintes d’ouverture FT1 à FT3
exercée sur le deuxième élément de fermeture 6.
[0043] Avantageusement, le deuxième élément de fer-
meture 6 comprend une pente principale 13 destinée à
coopérer avec la première butée 9 pour rapprocher la
troisième butée 11 vers la première butée 9 lors du dé-
placement du deuxième élément de fermeture 6 selon la
première direction B. La pente principale 13 va en pre-
mier lieu venir en contact avec la première butée 9 et va
glisser sur la première butée 9. Le glissement de la pente
principale 13 va entraîner un rapprochement de la troi-

sième butée 11 vers la première butée 9, jusqu’à per-
mettre un contact entre les première et troisième butées
9, 11. Par exemple, la pente principale 13 forme un angle
aigu avec l’axe longitudinal X, c’est-à-dire un angle com-
pris entre 0° et 90°, bornes exclues.
[0044] Le deuxième élément de fermeture 6 peut en
outre comprendre une pente secondaire 14 destinée à
coopérer avec la deuxième butée 10 pour rapprocher la
quatrième butée 12 vers la deuxième butée 10 lors du
déplacement du deuxième élément de fermeture 6 selon
la deuxième direction C. Par exemple, la pente secon-
daire 14 forme un angle aigu avec l’axe longitudinal X,
c’est-à-dire un angle compris entre 0° et 90°, bornes ex-
clues.
[0045] De préférence, les pentes principale et secon-
daire 13, 14 sont orientées selon une direction opposée
au deuxième élément magnétique 8. Les pentes princi-
pale et secondaire 13, 14 sont situées entre les butées
secondaires 11, 12 et le deuxième élément magnétique
8. Les pentes principale et secondaire 13, 14 permettent
de transformer un déplacement de translation du deuxiè-
me élément de fermeture 6 selon un axe perpendiculaire
à l’axe de révolution A en un déplacement à la fois selon
l’axe de révolution A et l’axe perpendiculaire à l’axe de
révolution A. Les pentes 13, 14 favorisent un glissement
du deuxième élément de fermeture 6 sur le premier élé-
ment de fermeture 5. Les pentes 13, 14 facilitent le rap-
prochement des butées secondaires 11, 12 vers les bu-
tées principales 9, 10 tout en permettant un éloignement
des éléments magnétiques 7, 8 et en empêchant l’ouver-
ture du dispositif 1. En outre, les pentes principale et
secondaire 13, 14 permettent également un glissement
du deuxième élément d’ouverture 6 pour un retour dans
la position fermée M1 lorsqu’une contrainte intempestive
E1, E2 disparaît.
[0046] En particulier, le deuxième élément de ferme-
ture 6 comprend un corps creux 15 s’étendant le long
d’un axe longitudinal X, et une saillie 16 s’étendant autour
de l’axe longitudinal X et formant les troisième et qua-
trième butées 11, 12. L’axe longitudinal X peut corres-
pondre à l’axe de révolution du deuxième élément ma-
gnétique 8. Le corps creux 15 permet de recevoir le pre-
mier élément de fermeture 5. En d’autres termes, le pre-
mier élément de fermeture 5 correspond à un élément
mal du dispositif 1, et le deuxième élément de fermeture
6 correspond à un élément femelle du dispositif 1. Avan-
tageusement, la saillie 16 du deuxième élément de fer-
meture 6 comporte une surface externe de révolution
selon l’axe longitudinal X. La saillie 16 peut être continue
ou discontinue. La saillie 16 du deuxième élément de
fermeture 6 est configurée pour coopérer avec les butées
principales 9, 10 de façon à empêcher une ouverture
intempestive du dispositif 1 pour des contraintes intem-
pestives dirigées selon toutes les directions comprises
dans un plan perpendiculaire à l’axe de révolution A. Ainsi
on sécurise davantage le dispositif 1.
[0047] Plus particulièrement, le premier élément de
fermeture 5 comprend un corps 20 s’étendant le long
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d’un axe principal Y, et une saillie 21 s’étendant autour
de l’axe principal Y et formant les première et deuxième
butées 9, 10. L’axe principal Y peut correspondre à l’axe
de révolution du premier élément magnétique 7. Les pre-
mière et deuxième butées 9, 10 peuvent avoir une même
longueur. De préférence, comme illustré sur les figures
1, 3, 5 à 9, la première butée 9 a une longueur supérieure
ou égale à celle de la deuxième butée 10. Ainsi, on fa-
vorise l’ouverture du dispositif 1, tout en permettant un
contact entre les deuxième et quatrième butées 10, 12
dans la deuxième position bloquée M2.
[0048] Selon un mode de réalisation préféré, le premier
élément magnétique 7 est intégré au sein du corps 20
du premier élément de fermeture, c’est-à-dire que le pre-
mier élément magnétique 7 est noyé au sein du corps
20, et le deuxième élément magnétique 8 est monté sur
le corps 15 du deuxième élément de fermeture de ma-
nière à présenter une surface apparente 22 orientée en
direction du premier élément de fermeture 5. Ainsi, dans
la position fermée M1, la surface apparente 22 est en
contact avec le corps 20 du premier élément de fermeture
5. On favorise alors l’attraction magnétique. En variante,
le deuxième élément magnétique 8 peut être noyé au
sein du corps 15 du deuxième élément de fermeture 6.
Selon cette variante, dans la position fermée M1, le corps
15 du deuxième élément de fermeture est en contact
avec le corps 20 du premier élément de fermeture 5.
[0049] Selon un autre avantage, les butées secondai-
res 11, 12 comportent, chacune, une pente de guidage
30, 31 orientée selon une direction opposée au deuxième
élément magnétique 8. Les pentes de guidage 30, 31
sont configurées pour coopérer avec les butées princi-
pales 9, 10, afin de faciliter la fermeture du dispositif 1.
Les pentes de guidage 30, 31 favorisent la fermeture du
dispositif 1 sans risquer un blocage, c’est-à-dire un en-
gagement des butées secondaires 11, 12 avec les bu-
tées principales 9, 10, qui pourrait empêcher la fermeture
du dispositif 1.
[0050] Le deuxième élément de fermeture 6 peut com-
porter une zone préhensible 32 située à proximité de la
quatrième butée 12. La zone préhensible peut être une
poignée en saillie du corps 15 du deuxième élément de
fermeture 6. Par exemple, La zone préhensible 32 peut
être une poignée s’étendant longitudinalement le long
d’un axe perpendiculaire à l’axe de rotation du deuxième
élément 6.
[0051] Le deuxième élément de fermeture 6 peut en
outre comprendre une zone de fixation 33 située à proxi-
mité de la troisième butée 11 et configurée pour être mon-
tée sur la deuxième partie 3. Le premier élément de fer-
meture 5 peut comprendre une base 34 configurée pour
être montée sur la première partie 2. Par exemple, la
zone de fixation 33 est située à proximité de la troisième
butée 11 du deuxième élément 6 et la poignée est située
à l’opposé de la zone de fixation 33, c’est-à-dire à proxi-
mité de la quatrième butée 12 du deuxième élément 6.
Ainsi, la zone de fixation 33 fait office de point d’appui
pour l’effet levier et facilite davantage l’ouverture du dis-

positif 1. Comme illustré sur les figures 1 et 2, la zone de
fixation 33 peut être une lame flexible. Une lame flexible
fournit un effort de rappel, opposé à l’effet levier, afin de
faciliter la fermeture du dispositif 1.
[0052] Dans un mode de réalisation préféré, la premiè-
re partie 2 correspond à la coque 40 du casque 4 et la
deuxième partie 3 correspond au masque 41 du casque
4. Le premier élément de fermeture 5 est monté sur la
coque 40 et le deuxième élément de fermeture 6 est mon-
té sur le masque 41. La fixation du masque 41 sur le
deuxième élément de fermeture 6 peut être réalisée par
moulage, soudure, clips, vissage, collage, etc.
[0053] Un tel dispositif de fermeture 1 est particulière-
ment adapté pour un casque 4. En particulier les élé-
ments de fermeture 5, 6 sont adaptés pour être montés
respectivement sur la coque 40 et le masque 41 du cas-
que 4. Ainsi, dans le cas d’une pression E1 exercée sur
le masque 41 vers le visage, on empêche l’ouverture du
dispositif 1. En outre, dans le cas où une traction E2 est
exercée sur le masque 41, on empêche également une
ouverture du dispositif 1.
[0054] Grâce au dispositif qui vient d’être décrit,
l’ouverture est effectuée volontairement par l’utilisateur.
En effet les contraintes d’ouverture sont effectuées prin-
cipalement par un geste de la main de l’utilisateur. Au
contraire, les autres contraintes provenant d’actions
exercées sur le deuxième élément de fermeture, par
exemple des vibrations, ou des erreurs de manipulation
sur le masque, n’entraînent pas l’ouverture du dispositif.
Ainsi, pour des mouvements involontaires, qui n’ont pas
le but d’ouvrir le dispositif, on empêche l’ouverture du
dispositif.

Revendications

1. Dispositif de fermeture destiné à attacher de manière
amovible deux parties (2, 3) l’une à l’autre, compre-
nant un premier élément de fermeture (5) ayant un
premier élément magnétique (7) et une première bu-
tée (9), et un deuxième élément de fermeture (6)
ayant un deuxième élément magnétique (8) et une
deuxième butée (11), les premier et deuxième élé-
ments magnétiques (7, 8) étant configurés pour s’at-
tirer magnétiquement et pour maintenir le dispositif
de fermeture dans une position fermée (M1), la
deuxième butée (11) étant configurée pour permet-
tre un déplacement du deuxième élément de ferme-
ture (6) selon une première direction (B) depuis la
position fermée (M1) vers une première position blo-
quée (M2) dans laquelle la deuxième butée (11) est
en contact avec la première butée (9), caractérisé
en ce que les premier et deuxième éléments de fer-
meture (5, 6) comprennent respectivement des troi-
sième et quatrième butées (10, 12), en ce que, dans
la position fermée (M1), les deuxième et quatrième
butées (11, 12) sont positionnées à distance des pre-
mière et troisième butées (9, 10) de sorte que les
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deuxième et quatrième butées (11, 12) ne sont pas
en contact avec les première et troisième butées (9,
10), et en ce que, la quatrième butée (12) est con-
figurée pour permettre un déplacement du deuxième
élément de fermeture (6) selon une deuxième direc-
tion (C) depuis la position fermée (M1) vers une
deuxième position bloquée (M3) dans laquelle la
quatrième butée (12) est en contact avec la troisième
butée (10).

2. Dispositif de fermeture selon la revendication 1 dans
lequel, dans la position fermée (M1), les deuxième
et quatrième butées (11, 12) sont positionnées res-
pectivement à des distances non nulles des premiè-
re et troisième butées (9, 10).

3. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel les distances sont configurées pour permettre
un déplacement du deuxième élément de fermeture
(6) en translation selon un axe (A) perpendiculaire
aux première et deuxième directions (B, C), lors du
déplacement du deuxième élément de fermeture (6)
depuis la position fermée vers l’une au moins des
première et deuxième positions bloquées (M2, M3).

4. Dispositif de fermeture selon l’une quelconque des
revendications précédentes dans lequel le deuxiè-
me élément de fermeture (6) comprend un corps
creux (15) s’étendant le long d’un axe longitudinal
(X), et une pente principale (13) formant un angle
aigu avec l’axe longitudinal (X), la pente principale
(13) étant destinée à coopérer avec la première bu-
tée (9) pour rapprocher la deuxième butée (11) vers
la première butée (9) lors du déplacement du deuxiè-
me élément de fermeture (6) selon la première di-
rection (B).

5. Dispositif de fermeture selon la revendication précé-
dente dans lequel le deuxième élément de fermeture
(6) comprend une pente secondaire (14) formant un
angle aigu avec l’axe longitudinal (X), la pente se-
condaire (14) étant destinée à coopérer avec la troi-
sième butée (10) pour rapprocher la quatrième butée
(12) vers la troisième butée (10) lors du déplacement
du deuxième élément de fermeture (6) selon la
deuxième direction (C).

6. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 5 dans lequel le deuxième élément de fer-
meture (6) comprend un corps creux (15) s’étendant
le long d’un axe longitudinal (X), et une saillie (16)
s’étendant autour de l’axe longitudinal (X) et formant
les deuxième et quatrième butées (11, 12).

7. Dispositif de fermeture selon la revendication 6 dans
lequel la saillie (16) du deuxième élément de ferme-
ture (6) comporte une surface externe de révolution
selon l’axe longitudinal (X).

8. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 7 dans lequel le premier élément de ferme-
ture (5) comprend un corps 20) s’étendant le long
d’un axe principal (Y) et ayant une saillie (21) s’éten-
dant autour de l’axe principal (Y) et formant les pre-
mière et troisième butées (9, 10).

9. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 8 dans lequel la première butée (9) a une
longueur supérieure à celle de la troisième butée
(10).

10. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel le deuxième élément ma-
gnétique (8) est en contact avec le premier élément
de fermeture (5) dans la position fermée (M1).

11. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 10 dans lequel les deuxième et quatrième
butées (11, 12) comportent, chacune, une pente de
guidage (30, 31) orientée selon une direction oppo-
sée au deuxième élément magnétique (8).

12. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 11 dans lequel le deuxième élément de
fermeture (6) comporte une zone préhensible (32)
située à proximité de la quatrième butée (12) pour
déplacer le deuxième élément de fermeture (6) en
rotation autour d’un axe de rotation situé à proximité
de la deuxième butée (11) de façon à ouvrir le dis-
positif.

13. Dispositif de fermeture selon l’une des revendica-
tions 1 à 12 dans lequel le deuxième élément de
fermeture (6) comprend une zone de fixation (33)
située à proximité de la deuxième butée (11) et con-
figurée pour être montée sur une des deux parties
(3), et dans lequel le premier élément de fermeture
(5) comprend une base (34) configurée pour être
montée sur l’autre des deux parties (2).

14. Casque comprenant une coque (40), un masque
(41) et un dispositif de fermeture selon l’une des re-
vendications 1 à 13, dans lequel le premier élément
de fermeture (5) est monté sur la coque (40) et le
deuxième élément de fermeture (6) est monté sur le
masque (41).

15. Procédé de fermeture destiné à attacher de manière
amovible deux parties (2, 3) l’une à l’autre, compre-
nant une fourniture d’un premier élément de ferme-
ture (5) ayant un premier élément magnétique (7) et
une première butée (9) et d’un deuxième élément
de fermeture (6) ayant un deuxième élément ma-
gnétique (8) et une deuxième butée (11), une ferme-
ture dans laquelle les premier et deuxième éléments
magnétiques (7, 8) s’attirent magnétiquement pour
maintenir le premier élément de fermeture (5) atta-
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ché avec le deuxième élément de fermeture (6) dans
une position fermée (M1), et un déplacement du
deuxième élément de fermeture (6) selon une pre-
mière direction (B) depuis la position fermée (M1)
vers une première position bloquée (M2) dans la-
quelle la deuxième butée (11) est en contact avec
la première butée (9), caractérisé en ce que les
premier et deuxième éléments de fermeture (5, 6)
comprennent respectivement des troisième et qua-
trième butées (10, 12), en ce que, la fermeture com-
porte un positionnement des deuxième et quatrième
butées (11, 12) à distance des première et troisième
butées (9, 10) de sorte que les deuxième et quatriè-
me butées (11, 12) ne sont pas en contact avec les
première et troisième butées (9, 10), et en ce qu’il
comprend un déplacement du deuxième élément de
fermeture (6) selon une deuxième direction (C) de-
puis la position fermée (M1) vers une deuxième po-
sition bloquée (M3) dans laquelle la quatrième butée
(12) est en contact avec la troisième butée (10).
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